
Code de déontologie, propre à la pratique de la sophrologie 
Le présent code de déontologie est propre à  tous les sophrologues formés par le Centre de 

formation FORMAQUIETUDE.  

Il délimite les accords envers les clients, la profession et le collectif. 

ARTICLE 1 
formation. 

ARTICLE 2 
es clients, en se 

ARTICLE 3 
server sa dignité et 

sa personnalité.  

ARTICLE 4 
Le sophrologue se doit de pratiquer en toutes circonstances la clause de confidentialité des informations recueillies au cours de ses séances, 

ARTICLE 5 
igion, son état de 

ARTICLE 6 
développer ses aptitudes  

à travers une technique de manifestation corporelle, émotionnelle et intuitive. 

ARTICLE 7 

sans que le client en soit avisé. 

ARTICLE 8 
igine sectaire ou 

ARTICLE 9 
afin de ne pas 

nces. Il peut néanmoins le 
diriger vers un professionnel de santé habilité à cet effet.  

ARTICLE 10 
Le sophrologue pratique sa profession sans hiérarchie. Il est donc seul responsable de ses actes. Il doit néanmoins exercer dans des locaux propices

ARTICLE 11 

ARTICLE 12 
tion. Il a le devoir 

de sa discipline. 

ARTICLE 13 

ARTICLE 14 
Le sophrologue ne profite pas de son éthique de sophrologue pour étendre ses activités professionnelles au-delà de ses spécialités, telles que 

ARTICLE 15 
Le sophrologue ne diffusera dans les médias aucun communiqué non adéquat à la profession qui serait susceptible de nuire à sa réputation et à 

ormations communiquées dans 
les médias sur la Sophrologie.  

ARTICLE 16 
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